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FORMATION CONSEIL DE LA CHOURA 

Le Conseil de la Choura de l’État du Qatar remonte à l'année 1972. 

 

I. DURÉE DU CONSEIL 

La durée du Conseil de la Choura est de six ans grégoriens à partir de la date de sa 

première réunion, ce délai pouvant être prolongé si l'intérêt public l'exige. 

Les résolutions de prolongation de cette période, dont le dernier en date était le 

décret de l’Émir n° (25) de l'année 2016, ont prolongé la durée du Conseil de la 

Choura de trois ans grégoriens du 1er juillet 2016 au 30 juin 2019. 

 

II. LES ORGANES DU CONSEIL 

Les principaux organes du conseil sont : 

Présidence du Conseil. 

Bureau du Conseil. 

Comités. 

1. PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

Le Conseil de la Choura est composé d'un président et d'un Vice-président élus par 

le Conseil lors de la première séance de sa session annuelle ordinaire, au scrutin 

secret et à la majorité proportionnelle. Leur durée se poursuivra jusqu'à la fin de la 

journée précédant de préouverture de la session ordinaire suivante et pourra être 

réélu à la présidence pour les sessions suivantes. 

Le Président et le Vice-président du Conseil ont les termes de référence énoncés 

dans le règlement de l’intérieur du Conseil. 

2. BUREAU DU CONSEIL 

Formation du Bureau du Conseil : 

Le bureau du Conseil est composé du président, du vice-président et de deux 

observateurs ou plus, élus au scrutin secret et à la majorité proportionnelle lors de 

la première séance de sa session annuelle ordinaire. 
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Le règlement intérieur a défini le mandat du Bureau du Conseil, ainsi que celui des 

observateurs. 

3. COMITÉS 

Formation de comités : 

Le Conseil de la Choura, composé de ses membres au cours de la première semaine 

de chaque session annuelle, formera les comités permanents suivants  :  

1 - Comité des affaires juridiques et législatives. 

2 - Comité des affaires financières et économiques. 

3 - Comité des Services et des utilités publiques. 

4 - Comité des affaires internes et externes. 

5 -Comité des affaires culturelles et médias. 

Le conseil de la Choura peut créer d'autres comités permanents ou temporaires en 

fonction des besoins en matière de travail. Chaque comité permanent ou 

temporaire peut constituer parmi ses membres un ou plusieurs sous-comités. 

Présidence des Comités : 

Chaque comité est dirigé par un rapporteur choisi par le Comité parmi ses membres, 

et est doté d'un secrétaire du personnel du conseil. Depuis la formation du conseil, il 

a été réglé que le secrétaire du comité fait partie l'un des juristes travaillant au 

secrétariat général. Le rapporteur préparera l'ordre du jour des réunions du Comité 

et en informe ses membres avant la date de la réunion. 

Réunions des comités : 

Les comités se réuniront au siège du Conseil le matin ou le soir, que ce soit pendant 

la session annuelle ou pendant les vacances d'été, chaque fois que nécessaire. Le 

Comité est invité à se réunir à la demande de son rapporteur, du Président du 

Conseil ou de deux ses membres, ainsi que les autres membres du Conseil, peuvent 

assister à ses réunions sans participer au vote. 

Les comités peuvent demander – par le Président du Conseil - la présence des 

ministres compétents à leurs réunions pour étudier les sujets relatifs avec leurs 

ministères. Le ministre compétent peut assister aux réunions des comités de sa 

propre initiative du sujet en ce qui concerne son ministère, accompagner un ou  
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plusieurs hauts personnels ou experts du ministère, ou également les délégués à ces 

réunions. 

Les comités peuvent demander - par le Président du Conseil - du Conseil des 

ministres ou des ministres compétents les données, clarifications et documents 

qu'ils jugent nécessaires pour étudier les sujets dont ils sont saisis, et ces organismes 

doivent soumettre leurs demandes. 

Confidentialité des sessions de comités : 

Les réunions de tous les comités sont confidentielles, ainsi que leurs procès-verbaux. 

Ce qui diffère des réunions du Conseil qui sont considérées publiques - ainsi que de 

leurs procès-verbaux- à moins qu’une réunion secrète du Conseil ne soit décidée. 

Rapports des comités : 

Les comités soumettront au président du Conseil de la Choura des rapports 

complets après l'achèvement de l'étude et de la discussion de chaque question qui 

leur a été renvoyée. Les rapports devraient inclure un avis minoritaire si nécessaire. 

 

SYSTÈME DE TRAVAIL AU CONSEIL DE LA CHOURA 

I. Sessions de réunion et Système des sessions 

 

1. Session ordinaire 

Le Conseil de la Choura se réunit en session ordinaire pendant au moins huit mois 

par an, et le conseil se tient sa session ordinaire sur l'invitation de Son Altesse l'Émir 

du pays, qui publiera un décret, et la séance sera suspendue par décret. La réunion 

du Conseil ne peut être convoquée sans invitation, faute de quoi sa réunion sera 

nulle et non avenue . 

Son Altesse l'Émir inaugure la session ordinaire annuelle et prononce un discours qui 

comprend une déclaration sur l'état du pays et les principales réalisations et plans 

de l'État en matière de réalisation de projets et de réformes au cours de la nouvelle 

année. 

2. Session extraordinaire 

Son Altesse l'Émir invite le Conseil de la Choura à tenir des sessions extraordinaires 

dans deux cas : 
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1) Cas de nécessité. 

2) Si une demande écrite est présentée, signée par la majorité des membres du 

Conseil. Le Conseil de la Choura ne peut se réunir sans une invitation que 

durant la réunion, sinon sa réunion peut être nulle et non avenue. Il ne peut 

examiner, à la session extraordinaire, que les questions pour lesquelles il a été 

invité. 

 

II. SYSTÈME DES SESSIONS 

Sessions ordinaires : 

Le Conseil de la Choura tient une session ordinaire le lundi de chaque semaine, sauf 

décision contraire du Conseil ou convocation d'une réunion. 

Sessions extraordinaires : 

Le Président du Conseil de la Choura peut inviter le Conseil à tenir une session 

extraordinaire chaque fois qu'il le jugera nécessaire ou à la demande de la majorité 

des membres du Conseil. 

Le Conseil ne peut examiner, à la session extraordinaire, que les questions pour 

lesquelles il a été invité. 

Publicité des sessions: 

Les sessions du Conseil de la Choura sont publiques. 

Une réunion secrète peut être convoquée à la demande du gouvernement, du 

président du Conseil ou d'au moins cinq membres du Conseil. 

Participation des ministres aux sessions : 

Les ministres peuvent assister aux sessions du Conseil de la Choura, en particulier si 

le sujet Sous discussion est lié à leurs ministères. Le Conseil peut inviter le ministre 

compétent à assister à des sessions au cours desquelles il discute d'un sujet 

concernant son ministère afin d'entendre son point de vue, de fournir des 

clarifications ou des documents et de participer à la discussion. Le ministre peut être 

accompagné de n'importe quel hauts fonctionnaires ou experts de son ministère 

pour l’aider. 

 

 



    
 

5 
 

 سكرتير عام
 مجلس الشورى

Secrétaire Général 
Conseil de La Choura 

 

Procès-verbaux des réunions : 

Un procès-verbal est établi pour chaque session ordinaire et extraordinaire du 

Conseil, à la fois publique et privée, dans lequel les débats de la réunion sont 

prouvés ou un bref résumé y est écrit. Le procès-verbal est signé par le président et 

le secrétaire général ou par son représentant. 

Il a été décidé de confier au Secrétariat général la compilation des procès-verbaux 

des réunions, et les imprimer, étant donné qu’ils constituent une partie importante 

de l'histoire moderne de l'État du Qatar et une véritable manifestation des aspects 

démocratiques sur lesquels le système de gouvernement a été construit. 

 

Termes de référence du Conseil de la Choura 

Les termes de référence du Conseil sont énoncés dans les statuts. 

  

III. Sauf dans les cas prévus dans le statut provisoire modifié concernant la 

coopération entre le Conseil de la Choura et les autorités publiques de l’État en ce 

qui concerne l’exercice des pouvoirs qui lui sont conférés, le Conseil ne peut 

intervenir dans des actes relevant de la compétence du pouvoir exécutif ou du 

pouvoir judiciaire. 

 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

 

Le secrétariat général du Conseil de la Choura est l'organe exécutif du Conseil. Il est 

responsable de toutes les affaires administratives, financières, techniques et 

juridiques, et met en œuvre les décisions et recommandations du Conseil. 

 

Formation Secrétariat général : 

Le secrétariat général du Conseil de la Choura est formé comme suit : 

I. Secrétaire général : 

Il assume les compétences qui lui sont conférées par le règlement intérieur du 

Conseil de la Choura, notamment les compétences suivantes : 
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1. Superviser toutes les sections du Secrétariat général, répartir le travail entre 

elles et superviser l'exécution de chacune d'elles, les directeurs de 

département présentant les résultats des travaux de leurs départements. 

2. Assister aux sessions du Conseil de la Choura et des comités, participer à la 

discussion, donner un avis et donner des avis juridiques à la demande, sans 

avoir le droit de participer au vote. 

3. Exercer les compétences légalement conférées au directeur de 

l’administration pour les affaires du Secrétariat, ses employés et travailleurs. 

4. Toute autres compétences que lui confient par le Conseil, le président ou le 

Bureau du Conseil. 

 

 

II. Secrétaire Général Assistant : 

Un secrétaire général assistant peut être nommé pour assister le secrétaire général 

dans l'exercice de ses fonctions, il est remplacé en son absence pour n’importe 

quelle raison et est doté de pouvoirs. 

III. Employés : 

Un nombre suffisant du personnel qualifié, de techniciens et de greffiers seront 

nommés, et une recommandation sera émise par le président du conseil de la 

Choura après l'approbation du Bureau du Conseil. 

 

SECTIONS DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

 

Le Secrétariat Général du Conseil de la Choura comprend les sections suivantes : 

I.  Section Affaires Techniques : 

Chargée de : 

1) Préparer le projet d’ordre du jour de la réunion ainsi que la recherche 

juridique et les données explicatives connexes. 

2) Préparer des projets de recommandations et les désires du Conseil et les 

remettre au Président par le Secrétaire général en vue de les présenter au 

Conseil pour approbation du texte final. 
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3) Faire le travail du Secrétariat technique des comités du Conseil. 

4) Préparer des projets de procès-verbaux des réunions du Conseil et de ses 

comités. 

5) Superviser la bibliothèque du Conseil. 

6) Toute autre fonction qui lui est confiée par le Conseil, le président ou le 

bureau du Conseil. 

II.  Section Édition et Traduction : 

Chargée de :  

1) Préparer des projets de lettres requises par le Conseil pour exercer sa 

compétence. 

2) Travail de traduction. 

III.  Section Médias et Relations Publiques : 

Chargée de :  

1) De la couverture médiatique des nouvelles et des diverses activités du 

Conseil. 

2) D’effectuer des activités d'accueil pour les délégations du Conseil en visite et 

organiser des cérémonies et des événements solennels. 

3) D’informer les délégations en visite des activités et des réalisations de l’État. 

IV.  Section des Affaires Financières et Administratives: 

Chargée de :  

1) Préparer le projet de budget annuel du Conseil et projet de compte final. 

2) Tenir les comptes du conseil. 

3) Préparer les états financiers de la rémunération des membres du Conseil. 

4) Mettre en œuvre, poursuivre et surveiller les affaires financières et administratives 

de l'ensemble du personnel du Secrétariat général, conformément aux lois et 

règlements régissant les fonctions publiques et civiles. 

5) Recevoir et livrer le courrier du Conseil, restreindre le courrier reçu et émis et 

contrôler la circulation des dossiers. 

6) Conserver les documents et registres du Conseil. 

7) Effectuer les opérations d’achat nécessaires au Conseil, conformément à la loi.  

  


